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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 11 février 2004

N° 2004.02.A.3.
OBJET :
INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES PREVENTIVES : 


Z.A.E. LE GRAND BERCHENAY

Le onze février deux mille quatre, à vingt heures trente, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Vu la loi du 27 septembre 1941 modifiée portant réglementation des fouilles archéologiques ;

Vu la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, modifiée par la loi de finances rectificative pour 2001 n°2001-1276 du 28 décembre 2001 ;

Vu le décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive ;

Vu l’arrêté du Préfet de Région en date du 12 juillet 2002 énonçant dans son article 1er : un diagnostic archéologique sera réalisé sur le terrain faisant l’objet des travaux d’aménagement de la Z.A.E. Saint-Malo, lieu-dit « Le Grand Berchenay » (surface 126 061 m²) ;

M. le Président présente le projet de convention établi par l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives dont l’objet est de préciser les conditions de réalisation de l’opération archéologique « Le Grand Berchenay » à Esvres sur Indre.

M. le Président présente également le projet de calcul de la redevance établi par l’INRAP conformément à l’article 27, alinéa 3 du décret susvisé. Ce projet ne vaut pas titre de recettes, celui-ci devant être envoyé ultérieurement par l’agent comptable de l’INRAP. Le montant définitif sera compris dans une fourchette de plus ou moins 10%.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et notamment la convention avec l’INRAP ;

· D’imputer cette dépense à l’article 6045 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe des Zones d’Activités Economiques.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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